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Achat caravane entre particulier

Par Speisser alexandra, le 05/03/2018 à 11:13

Bonjour,
Nous venons d’acheter une caravane à un particulier, hors après avoir emmener celle ci au
garage pour contrôler l’installation du gaz nous venons d’apprendre que l’installation complète
est à refaire parce que plus aux normes et dangereuse. La remise aux normes nous coûterait
plus de 3000€ ! Pouvons nous annuler cette vente car le vendeur ne nous a pas préciser cela
lors de la vente ?
Merci pour votre aide
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